
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL (CM) 

DU MARDI 4 DECEMBRE 2018, A 19H15 
 

 

L'an deux mille dix huit, le 4 décembre, 

Le conseil municipal de la commune de Bouilly dûment convoqué le 29 octobre 2018, s'est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. René Marche, 2ème Adjoint au Maire. 
 

Etaient présents : Jean-Louis Dufaut, Alain Hourseau, Evelyne Juffin, René Marche, Francine Ninoreille, 

Isabelle Noël, Marie-Noëlle Périn, Laurent Péronne, Céline Pestel et Jean-Claude Santune. 
 

Etaient absents représentés : Benoît Groux représenté par Alain Hourseau et Sandrine Petit représentée par 

Evelyne Juffin. 
 

Etaient absents non représentés : Christian De Wreede et Carène Laffilée. 
 

_____________________ 
 

Le CM accepte à l'unanimité d'ajouter le point suivant à l'ordre du jour : 

. Collège de Bouilly - SEGPA : demande d'aide financière 
 

_____________________ 

 

Secrétaire de séance : Francine Ninoreille 
 

Ordre du Jour : 

 

1) Concours communaux 2018 : Maisons fleuries et décorations de Noël 
 

A l'unanimité, le Conseil Municipal décide d'attribuer une enveloppe budgétaire de 1 500,00 € à la 

commission de l'environnement. A charge de ses membres de distribuer cette somme aux lauréats du palmarès 

2018. Les prix seront remis lors d'une réception au foyer familial, au cours du premier semestre 2019. 

 

2) Agents communaux : dépense exceptionnelle 
 

A l'unanimité, le Conseil Municipal décide d'offrir un bon d'achat et un ballotin de chocolat à chaque agent 

communal, à l'occasion de la réception des vœux de la municipalité. 

Le bon d'achat est augmenté de 10 € car son montant apparait désormais sur le bulletin de paie des agents et 

par conséquent, est soumis aux charges. 

 

3) Communes forestières - COFOR 
 

Suite à la démission de Christian De Wreede, le Conseil Municipal désigne à l'unanimité Jean-Claude 

Santune, en tant que représentant de la commune auprès des conseils d'administration de l'Association des 

Communes Forestières, de la COFOR et de toutes autres instances se rapportant à la gestion des forêts. 

 

4) Approbation de la liste des prenants-parts - Année 2019 
 

La liste des prenants-parts à l'affouage 2019 a été affichée en mairie du 22 octobre 2018 au 29 novembre 

2018 inclus. La population en a été avisée par publicité (presse locale, site internet…). Aucune réclamation 

n'a été enregistrée. 

Par conséquent, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité cette liste. 

 

5) Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale (CGFPT) 
 

a- convention "Médecine Préventive MSA" 

La convention arrive à échéance le 31 décembre 2018. 

A l'unanimité, le Conseil Municipal décide de renouveler ladite convention pour une période de         

deux ans, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2020. 
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b- conventions "Hygiène et sécurité” 

Les trois conventions suivantes arrivent à échéance le 31 décembre 2018 : 

- Agent chargé de la fonction d'inspection (ACFI) 

- Assistant de prévention 

- Conseil et assistance en hygiène et sécurité au travail 

A l'unanimité, le Conseil Municipal décide de renouveler lesdites conventions pour une période de   

quatre ans, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022. 

 

c- Prévoyance "garantie maintien de salaire" 

A l'unanimité, le Conseil Municipal autorise le CGFPT de procéder à la mise en concurrence pour la 

passation de convention de participation relative au risque "prévoyance". 

Les tarifs et garanties obtenus seront soumis aux conseils municipaux afin de décider de signer ou non la 

convention de participation souscrite. 

 

d- Convention "Pôle suppléance - Missions temporaires" 

Après en avoir débattu, le Conseil Municipal autorise à l'unanimité la signature de la convention et des 

avenants d'intervention visant à faire intervenir, en cas de besoin, un agent du pôle suppléance - missions 

temporaires du Centre de Gestion. 

 

6) Délibération Modificative Budgétaire  
 

Au vu des documents portés à la connaissance de chaque membre présent, le Conseil Municipal accepte à 

l'unanimité la proposition de délibération modificative budgétaire de la commune. 

Concernant le logement loué par la Commune, Jean Louis Dufaut fait remarquer qu’un appareil ménager a 

été remplacé aux frais de la commune alors que celui-ci avait été laissé par les anciens locataires et que de 

plus le loyer avait été diminué.  (voir avec Evelyne) 

 

7) Délibération Modificative Budgétaire "écritures d'ordre budgétaire 
 

Au vu des explications fournies, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de passer les écritures d'ordre 

budgétaire comptable et ouverture des crédits budgétaires, concernant les dossiers "Halle sportive" et 

"Agrandissement du cimetière". 

Concernant la Halle Sportive, Jean Louis Dufaut demande un point financier précis des dépenses et recettes 

par rapport à l’appel d’offres, ainsi qu’un point sur l’occupation et le fonctionnement de cet espace. 

 

8) Association Auboise pour la Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence (AASEA) : Convention 
 

La réfection et l'aménagement de plusieurs bâtiments communaux sont programmés en 2019. 

Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité que ces travaux soient réalisés par l'AASEA au moyen d'une 

convention : chantier d'initiation au travail - participation financière de 6 500,00 € versée en 2019. 

Il est demandé de prévoir dans cette convention une garantie d’échèvement des travaux et de voir également 

s’il est possible de bénéficier de subventions pour ces travaux. (voir avec Isabelle) 

 

9) Lycée de Saint Pouange : Demande d'aide financière 
 

Le Conseil Municipal accepte, par 10 VOIX POUR dont 2 pouvoirs : R. Marche, E. Juffin + 1 pouvoir,      

A. Hourseau + 1 pouvoir, I. Noël, C. Pestel, J-C. Santune, J-L. Dufaut, F. Ninoreille, par 1 VOIX CONTRE : 

L. Péronne et 1 ABSTENTION : M-N. Périn, de verser la somme de 100 € au Lycée de Saint Pouange. Cette 

aide est attribuée à une élève domiciliée à Bouilly dans le cadre d'un stage de 5 semaines effectué en Inde. 

 

10) Communauté d'Agglomération Troyes Champagne Métropole (TCM) : Service commun de gestion 

"chien et chat errants" 
 

Après lecture des conditions de mise à disposition du service commun de gestion "chien et chat errants" 

proposées par TCM, le Conseil Municipal décide, par 7 VOIX POUR dont 2 pouvoirs : J-C. Santune,           

A. Hourseau + 1 pouvoir, E. Juffin + 1 pouvoir, R. Marche, I. Noël et par 5 VOIX CONTRE : C. Pestel,        

J-L. Dufaut, M-N. Périn, L. Péronne, F. Ninoreille, d'adhérer à ce service. 
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11) Collège Max Hutin de Bouilly - Classe de SEGPA : Demande de subvention exceptionnelle 

 

Les élèves de SEGPA du Collège sollicitent une aide financière pour un voyage à Paris. 

Par 7 VOIX CONTRE dont 1 pouvoir : E. Juffin + 1 pouvoir, R. Marche, C. Pestel, J-L. Dufaut, L. Péronne, 

F. Ninoreille, 1 VOIX POUR : J-C. Santune et 4 ABSTENTIONS dont 1 pouvoir : M-N. Périn, A. Hourseau 

+ 1 pouvoir, I. Noël, le Conseil Municipal émet un avis défavorable à cette requête. 

Pour justifier cette décision, il est précisé qu'une subvention a déjà été attribuée au Foyer Socio-Educatif du 

Collège, pour l'exercice 2018. 

 

12) Informations diverses 
 

- René Marche : 

. Bennes à vêtements 

Retirées malencontreusement lors de la dernière collecte, elles seront réinstallées dès que possible par 

Troyes Champagne Métropole. 

. Activité économique 

Un artisan dont le bureau est implanté à Bouilly recherche un local plus grand. 

- Alain Hourseau : 

. Forêt 

Une réunion d'information sur les syndicats intercommunaux de gestion forestière, organisée par les 

Communes Forestières de l'Aube en partenariat avec l'ONF, s'est tenue à Bouilly, le lundi 3 décembre 

dernier dans le but de mettre en place un syndicat de gestion de la forêt pour l'ensemble du massif 

concernant plusieurs communes. J-C. Santune ayant également assisté à cette rencontre donne quelques 

précisions. 

Une réunion d'information pourra être organisée début 2019, réunissant l'ensemble des conseils 

municipaux de Bouilly et Souligny propriétaires d'une partie indivise. 

- Isabelle Noël : 

. Bâtiment "Hôtel de Ville" 

Les travaux d'aménagement des sanitaires de la mairie et du bureau "MSAP" ont commencé. 

. Place du Champ Pilé vers le terrain de boules 

Sur l'espace vert dédié à M. Daragon", les agents du service technique et J-C. Santune ont planté un 

nouveau chêne. 

- Evelyne Juffin : 

. Troyes Champagne Métropole 

Le service en charge du Relais d'Assistantes Maternelles recherche une salle "sécurisée" sur Bouilly afin 

d'y réunir une fois par semaine, les assistantes maternelles du secteur. Les locaux de la DIDAMS, rue 

Boucher, sont trop petits. 

A revoir lors d'un prochain CM. 

. Syndicat Intercommunal des Ecoles de Bouilly-Souligny-Javernant-Sommeval 

Les membres titulaires et suppléants du syndicat n'ont pas été invités au dernier conseil d'école 

maternelle. 

Il sera adressé un courrier au Président. 

. Halle sportive 

La réception des travaux est prévue le 11 décembre 2018. Des démarches supplémentaires ont été 

nécessaires pour faire valoir les droits de la commune afin d'obtenir la subvention FEADER. 

. Forêt 

Une vente de bois n'a pas abouti car la commission des bois n'en a pas été informée au préalable. 
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. Actualités bouillerandes 

Vendredi 7 décembre 2018 : Téléthon sur le parking des écoles puis au foyer familial 

Samedi 8 décembre 2018 : Marché de Noël à l'EHPAD la Colline et au foyer familial 

 

 

 

 

La séance est levée à 21 heures 35 


